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Vu l'ordonnance n° 09-01 du 29 Rajab 1430
correspondant au 22 juillet 2009 portant loi de finances
complémentaire pour 2009, notamment ses articles 79 et
80 ;

Vu la loi n° 11-11 du 16 Chaâbane 1432 correspondant
au 18 juillet 2011 portant loi de finances complémentaire
pour 2011, notamment ses articles 32, 33 et 51 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 94-228 du 18 Safar 1415
correspondant au 27 juillet 1994, modifié et complété,
fixant les modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n° 302-062 intitulé « Bonification du
taux d'intérêt sur les investissements » ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
compléter le décret exécutif n° 94-228 du 18 Safar 1415
correspondant au 27 juillet 1994, modifié et complété,
fixant les modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n° 302-062 intitulé « Bonification du
taux d'intérêt sur les investissements », conformément aux
dispositions des articles 32, 33 et 51 de la loi n° 11-11 du
16 Chaâbane 1432 correspondant au 18 juillet 2011
portant loi de finances complémentaire pour 2011.

Art. 2. � Les dispositions de l�article 3 du décret
exécutif n° 94-228 du 18 Safar 1415 correspondant au
27 juillet 1994, susvisé, sont complétées comme suit :

« Art. 3. � Le compte n° 302-062 enregistre :

En recettes :

� ........................ (sans changement) .......................

En dépenses :

� ............ (sans changement jusqu'a) dans le cadre du
financement de leurs programmes de restructuration et de
développement dûment approuvés par le conseil des
participations de l'Etat ;

� les intérêts pendant la période de grâce et la
bonification de l'intérêt d'un taux de 2% des prêts accordés
par les banques et les établissements financiers aux
entreprises algériennes dans le cadre du financement de
leurs programmes d'investissement, la période de grâce est
déterminée par instruction du Trésor public allant de trois
(3) à cinq (5) années, selon l'exigibilité des crédits et le
taux d'intérêt fixé ;

� les intérêts pendant la période de grâce et la
bonification des prêts accordés par les banques publiques
aux clubs professionnels créés en sociétés, le taux d'intérêt
mis à la charge de ces sociétés est de 1% ;

� les intérêts relatifs à la période d'ajournement de
trois (3) années dans le cadre du rééchelonnement des
dettes des entreprises algériennes confrontées à des
difficultés vis-à-vis des banques et établissements
financiers ;

� les investissements dans les projets touristiques à
réaliser au niveau des wilayas du Nord et celles du Sud
bénéficiant  respectivement  d'une  bonification  de  3 %
et  de  4,  5 %  du  taux  d'intérêt  applicable  aux  prêts
bancaires ;

� les actions de modernisation des établissements
touristiques et hôteliers à réaliser dans les wilayas du
Nord et celles du Sud, engagées dans le cadre du « Plan
qualité tourisme » bénéficiant respectivement d'une
bonification de 3% et de 4,5% du taux d'intérêt applicable
aux prêts bancaires ».

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 5 Joumada El Oula 1433 correspondant
au 28 mars 2012.

Ahmed OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 12-150 du 5 Joumada El Oula 1433
correspondant au 28 mars 2012 modifiant le
décret exécutif n° 10-138 du 28 Joumada El Oula
1431 correspondant au 13 mai 2010 fixant les
règles techniques de conception, d'exploitation et
d'entretien des réseaux de distribution de
l'électricité et du gaz.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'énergie et des mines,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à l'électricité et à
la distribution du gaz par canalisation, notamment son
article 81 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-266 du 27 Chaâbane 1428
correspondant au 9 septembre 2007 fixant les attributions
du ministre de l'énergie et des mines ;

Vu le décret exécutif n° 10-138 du 28 Joumada El Oula
1431 correspondant au 13 mai 2010 fixant les règles
techniques de conception, d'exploitation et d'entretien des
réseaux de distribution de l'électricité et du gaz ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier l'article 13 du décret exécutif n° 10-138 du 28
Joumada El Oula 1431 correspondant au 13 mai 2010
fixant les règles techniques de conception, d'exploitation
et d'entretien des réseaux de distribution de l'électricité et
du gaz.

Art. 2. � L'article 13 du décret exécutif n° 10-138 du
28 Joumada El Oula 1431 correspondant au 13 mai 2010
est modifié comme suit :
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« Art. 13. � Les spécifications et procédures
techniques de conception, de réalisation, d'exploitation et
d'entretien des ouvrages de distribution de l'électricité et
du gaz sont établies par arrêtés du ministre chargé de
l'énergie.

Les spécifications et procédures sont prises par
référence aux prescriptions aux normes nationales et
internationales.

A titre provisoire, les spécifications et procédures
techniques actuellement utilisées restent valables jusqu'à
la publication des arrêtés susvisés au Journal officiel ».

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger le 5 Joumada El Oula 1433 correspondant
au 28 mars 2012.

Ahmed OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 12-151 du 5 Joumada El Oula 1433
correspondant au 28 mars 2012 fixant la liste des
postes supérieurs des services extérieurs du
ministère des affaires religieuses et des wakfs, les
conditions d'accès à ces postes ainsi que la
bonification indiciaire y afférente. 

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des affaires religieuses et des
wakfs, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2)  ; 

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique  ; 

Vu le décret présidentiel n° 07-307 du 17 Ramadhan
1428 correspondant au 29 septembre 2007 fixant les
modalités d'attribution de la bonification indiciaire aux
titulaire de postes supérieurs dans les institutions et
administration publiques ; 

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 97-34 du 5 Ramadhan 1417
correspondant au 14 janvier 1997 fixant la liste, les
conditions d'accès et la classification des postes supérieurs
des services déconcentrés des affaires religieuses ; 

Vu le décret exécutif n° 2000-200 du 24 Rabie Ethani
1421 correspondant au 26 juillet 2000 fixant les règles
d'organisation et de fonctionnement des services des
affaires religieuses et des habous dans la wilaya  ; 

Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier
des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux
institutions et administrations publiques ; 

Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja
1429 correspondant au 24 décembre 2008 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant aux corps
spécifiques de l'administration chargée des affaires
religieuses et des wakfs ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète : 

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de fixer la

liste des postes supérieurs des services extérieurs du

ministère des affaires religieuses et des wakfs, les

conditions d'accès à ces postes ainsi que la bonification

indiciaire y afférente. 

CHAPITRE 1er

LISTE DES POSTES SUPERIEURS 

Art. 2. � La liste des postes supérieurs des services
extérieurs du ministère des affaires religieuses et des
wakfs est fixée comme suit : 

� chef de service, 

� chef de bureau. 
CHAPITRE 2

CONDITIONS DE NOMINATION 

Art. 3. � Les chefs de services sont nommés : 

A/ Au titre des services administratifs, parmi : 

� les administrateurs principaux titulaires, au moins,
justifiant de trois (3) années de service effectif en qualité
de fonctionnaire ; 

� les administrateurs justifiant de cinq (5) années de
service effectif en cette qualité. 

B/ Au titre des services de l'orientation religieuse, de
l'enseignement coranique, de la formation et de la
culture islamique, parmi les fonctionnaires titulaires
appartenant au moins, aux grades : 

� des imams professeurs principaux, des mourchida
dinia principales et des préposés principaux aux biens
wakfs justifiant de trois (3) années de service effectif en
qualité de fonctionnaire ; 

� des imams professeurs, des mourchida dinia et des
préposés aux biens wakfs justifiant de cinq (5) années de
service effectif en cette qualité. 

Art. 4. � Les chefs de bureaux sont nommés : 

A/ Au titre des bureaux administratifs, parmi : 

� les administrateurs principaux titulaires, au moins ; 

� les administrateurs justifiant de trois (3) années de
service effectif en cette qualité. 

B/ Au titre des bureaux de l'orientation religieuse, de
l'enseignement coranique, de la formation et de la
culture islamique, parmi : 

� les préposés principaux aux biens wakfs titulaires, au
moins ; 

� les imams professeurs principaux titulaires et les
mourchida dinia principales titulaires, au moins ; 

� les imams professeurs, les mourchida dinia et les
préposés aux biens wakfs justifiant de trois (3) années de
service effectif en cette qualité. 


